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ARTICLE 53

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« prévue à l’article L. 3334-4 », 

les mots : 

« de péréquation mentionnée à l’article L. 3334-4 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. 

L’article L. 3334-4 du code général des collectivités territoriales mentionne à la fois la
dotation de péréquation départementale dans son ensemble et ses deux composantes (la DPU et la
FM), ce qui peut être source de confusion. 


